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Lors de l’Assemblée de l’association de quartiers Gambach-Guintzet du 27 novembre 2014, les 
habitants de l’avenue du Moléson, en particulier, mais également les habitants des  
Jardins-du-Salesianum, ceux du chemin de l’Observatoire et ceux de l’avenue Jean-Gambach, ainsi 
que l’ensemble des membres de l’association présents, se sont clairement manifestés pour un arrêt 
de bus situé au sommet de l’avenue Louis-Weck-Reynold pour les lignes 7 ou/et 8 et ont demandé 
de déposer un postulat y relatif. 

En effet, dans les normes d’application de distance d’un endroit par rapport à une ligne de bus 
existante sur le réseau de la Ville de Fribourg ou de l’Agglomération de Fribourg (la norme de 300 m), 
il n’est pas tenu compte ni de la pente, ni de la pénibilité d’accès à pieds. Il serait, ainsi, grandement 
indiqué de favoriser l’utilisation des transports en commun sur des lignes existantes qui ont déjà un 
excellent rendement ainsi qu’une cadence rapprochée et régulière. 

D’autre part, un arrêt de bus existait déjà à cet endroit et pour les personnes du quartier qui 
fréquentaient cette ligne, c’était très pratique. 

Il sera déposé un postulat, en corrélation avec celui-ci, à la séance de la mi-décembre du Conseil 
général de la Ville de Fribourg, pour demander l’aménagement de la structure de l’arrêt de bus, 
sachant que l’Agglomération, avec les TPF, s’occupe des lignes de bus, tandis que l’infrastructure 
est à la charge de la commune. 

D’avance, Mesdames et Messieurs, nous vous remercions pour votre réponse. 

Fribourg, le 4 décembre 2014 
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Anlässlich der Versammlung der Quartiervereine Gambach-Guintzet von 27. November 2014 haben 
sich die Einwohner der Avenue du Moléson, insbesondere jedoch die Einwohner der 
Jardins-du-Salesianum, des chemin de l’Observatoire und der Avenue Jean-Gambach sowie alle 
anwesenden Mitglieder der vorgenannten Vereine, eindeutig für eine Bushaltestelle der 
Linie 7 und/oder 8 auf der Anhöhe der Avenue Louis-Weck-Reynold ausgesprochen und in diesem 
Sinne die Eingabe eines Postulats verlangt. 

Denn, die bei der Anwendung der Norm für die Festlegung der Entfernung zwischen einem Standort 
und einer bestehenden Buslinie der Stadt Freiburg oder der Agglomeration Freiburg (die Norm 
verlangt 300 m) werden weder die Steigung noch der mühsame Zugang zu Fuss berücksichtigt. Es 
wäre deshalb angebracht, die Benutzung der öffentlichen Verkehrsmittel auf schon bestehenden 
Linien, die einen guten Ertrag sowie kurze und regelmässige Fahrplanzeiten ermöglichen, vermehrt 
zu fördern. 

Früher gab es eine Bushaltestelle an dieser Stelle, die sich für die Personen dieses Quartiers, 
welche die öffentlichen Verkehrsmittel benutzen, als sehr praktisch erwiesen hat. 

Ein Postulat in diesem Zusammenhang wird an der Sitzung des Generalrates der Stadt Freiburg von 
Mitte Dezember eingereicht, um ebenfalls die Gestaltung dieser Bushaltestelle zu verlangen, 
wohlwissend, dass die Agglomeration und die TPF für die Buslinie zuständig sind, während die 
Infrastruktur zulasten der Gemeinde geht. 

Für Ihre Antwort danken wir Ihnen im Voraus. 

Freiburg, den 4. Dezember 2014 


